
MON DOSSIER DE BOURSE – QUE FAIRE ? 

Pour les élèves déjà PRESENTS à ADRIANA en 2017/2018 Pour les NOUVEAUX élèves issus de 3ème 
Pour les autres 

nouveaux élèves 
 

Vous étiez boursier 
 

Vous étiez boursier  
mais 

 

 

 
Vous n’étiez pas 
boursier l’année 

dernière 

 
Vous étiez boursier 

au collège 

 

Vous n’étiez pas 
boursier au collège 

 
- Vous entrez en 1ère ou 
Terminale  
- Vous refaites une 2nde 
- Vous arrivez d’une 3ème 
de l’enseignement agricole 

Vous passez en 
classe supérieure 

- Vous redoublez 
- ou vous changez 

d’orientation 
 
 

  

Faire impérativement la demande  
de bourse auprès de votre collège actuel 

 

 Réception de la notification courant juillet 

 
 
 

Vous pouvez PRESENTER                  
UN DOSSIER DE BOURSE 

 

Vous n’avez rien à faire 
DOSSIER RECONDUIT 

Vous devez REFAIRE LE 
DOSSIER DE BOURSE 

 
 

Vous pouvez 
PRESENTER 

UN DOSSIER DE BOURSE 
 
 

 
 

Remettre cette notification  
au LPA Adriana avant le 8 septembre 

 
Si cas particulier, possibilité de déposer  

un dossier papier (contacter le secrétariat) 
 
 

 
 

 
Demandez l’imprimé 

au secrétariat du lycée 
ou Télécharger  

le formulaire Cerfa 11779 
 

 Demandez l’imprimé au secrétariat du lycée 
ou Télécharger le formulaire 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_11779.do 

 
Date limite de dépôt : 8 septembre 2017 

Instruction faite sur l’avis d’impôt 2016 sur les revenus 2015 
 

Renseignements auprès de Madame MOINET – 05 62 93 07 32 
Simulateur des droits à bourse : http://www.simulbourses.educagri.fr 

 

http://www.simulbourses.educagri.fr/

